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En contribuant à un développement équitable du secteur de l’électricité et de l’accès à l’énergie dans toutes les 

régions du pays, l’action contribuera à promouvoir l’équité et la justice sociale qui faciliteront l’adhésion des 

populations aux politiques publiques du Gouvernement.   

 

Sensibilité aux conflits, paix et résilience 

Cet aspect n’est pas spécifiquement ciblé par l’action. Cependant, l’amélioration des conditions de vie grâce à la 

l’accès à une énergie abondante, propre, durable et à moindre coût permettra de booster l’économie nationale et 

plus particulièrement dans le nord de la Côte d’Ivoire où la majorité des investissements seront localisés. Cela 

contribuera ainsi à renforcer la cohésion sociale, la paix et la stabilité. 

 

Réduction des risques de catastrophes 

L’action contribuera à réduire les risques associés à l’usage d’une énergie polluante, dont les émissions contribuent 

fortement au changement climatique.  Par ailleurs, en renforçant indirectement leur accès à des formes d’énergie 

durable, l’action contribuera à la résilience économique et environnementale des bénéficiaires face à de futures 

catastrophes. 

 

Autres considérations, le cas échéant 

L’action permettra à la Côte d’Ivoire d’augmenter, à travers le WAPP, la part d’électricité qu’elle exporte vers les 

pays voisins dans le cadre du marché régional de l’électricité. Ceci contribuera à renforcer davantage l’intégration 

régionale. 

 

3.4 Risques et enseignements tirés 

Risques Catégorie Probabilité 

(Haute/ 

Moyenne/ 

Faible) 

Impact 

(Haute/ 

Moyen/ 

Faible) 

Mesures d’atténuation 

Risque 1 Retard dans la mise en œuvre 

des activités par CI Energies 

(composantes études Wasuna 

et construction centrale 

Sérébou) 

H H 

Suivi conjoint et rapproché du programme, 

impliquant CI Energies, KfW, AFD et la 

DUE. 

De plus, le consultant de suivi du projet à 

recruter pourra intégrer une composante 

renforcement de capacités au profit de CI 

Energies. 

Risque 2 Retard dans le paiement et la 

compensation des personnes 

affectées par le projet 

(populations déplacées et/ou 

terrains agricoles affectés)  

(composante construction 

centrale Sérébou) 

M H 

Mise en place de réunions de suivi 

spécifiques concernant le paiement et la 

compensation des personnes affectées par le 

projet.  

Considérer le paiement et la compensation 

des personnes affectées par le projet comme 

une condition préalable au décaissement des 

fonds de l’UE.  

Risque 3 Faible adhésion des parties 

prenantes institutionnelles 

(manque de leadership, 

résistance au changement, 

absence de coordination) 

M H 

Sensibilisation et renforcement des capacités 

des parties prenantes institutionnelles.  

Renforcer le dialogue politique et le suivi 

stratégiques de l’UE et ses représentants, 

auprès des différents ministères concernés. 


